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de la seconde ligne de se former en colonne d'attaque, de se porter
en avant, d'attaquer Tennemi ä la baionnette.

(A suivre.)

ACTES OFFICIELS.

Le Departement militaire de Ia Confederation suisse aux autorites
militaires des cantons:

Reine, le 16 mai 1865.
Tit.,

Le commandant de Tecole de lir, qui a lieu actuellement ä Bäle, nous annonce

qu'un certain nombre d'officiers etaient enlrös au service sans ölre revaccinös, et

que pour eviter la propagation de la petite-verole, ils Tont du ötre pendant le

cours.
Gomme cette Operation enlraveraii complötement la marche de Tinstruction,

surtout dans les cours des sous-officiers, et qu'eu ögard aux circonstances de la

place de Bäle il est toutefois trös dösirable que la troupe entre revaccinee au
Service, le departement vous invite instamment de pourvoir ä ce que tous les officiers
et sous-officiers qui doivent suivre les ecoles de tir qui auront encore lieu soient

revaccinös au moins 10 jours avant leur entröe au service.

A celte occasion nous devons aussi vous faire observer que plusieurs officiers

n'avaient pas apporle la seconde capote (capote desoldal, voir circulaire du 24

mars). Nous vous prions donc de vouloir dorönavant pourvoir chaque officier de

ce vötement.

Agröez, etc. Le Chef du departement militaire födöral,
C. Fornerod.

Berne, le 21 »«at 1865.

Tit.,
Nous avons l'honneur de vous transmettre, sous forme de circulaire, quelques

renseignements extraits du rapport sur Tecole des instructeurs d'infanlerie qui a

eu lieu ä Bäle, du 5 fevrier au 4 mars, sous les ordres de Monsieur le colonel
föderal Hofsleller.

L'ecole compreuail les ditTerentes classes suivanles, divisees en compagnies:
Effectif.

1™ compagnie. lnslructeurs de tir 1 instructeur 16 ölöves.

2e » Instructeurs de gymnastique
3' »» Aspirants instructeurs parlant

francais

4e » Aspirants instructeurs parlant
allemand

5* » lnslructeurs parlant francais

6* » Id. allemand

Total 10 instructeurs, 91 eleves.

1 » 15

2 » 14

2 » 19 »

2 » 15 »

2 » 14 »
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Celle division en compagnies, qui correspondait aux differentes classes d'ins

truclion, facilila un servire aussi regulier que celui d'un bataillon; il en fut de

möme pour la comptabilite et les rapports.
Le plan d'instruction pour la classe de tir (i" compagnie) comprenait les branches

suivantes:
Thöorie du tir,
Nomenclature,
Exercices pröparatoires,
Estimation des distances,

Exercices pratiques de tir.
Les trois premieres branches furent traitees d'une maniere ötendue et röpetöe.

Le rösultat des examens a dömonlrö que ce cours a ötö suivi avec fruit et que les

malieres en ont öte bien saisies. Comme exercice pratique, les ölöves de celte

classe enseignaienl aux autres les exercices de posilion, ainsi que le demontage el

remontage du fusil el de la platine.
L'estimation des distances et les exercices pratiques de tir n'onl pu avoir lieu

ainsi qu'il aurait öle ä souhaiter: vu le temps constamment defavorable, on a dfi

renoncer completement au premier de ces exercices; quant au deuxieme, on n'a

pu lirer que 210 coups par homme aux differentes distances. Le resultat gönöral
de Tinstruction thöorique et pratique peut ölre envisage comme satisfaisant.

Les ölöves qui y prirent part possödaienl en general les qualites requises et onl
bien pu profiter de ce cours.

Plusieurs d'entr'eux reunissenl les conditions nöcessaires pour etre employes

comme instructeurs dans les prochaines ecoles de lir.
Les exercices de tir ont donnö de bons rösultats; sous certains rapports, ils de-

passent ceux qui ont ötö obtenus jusqu'ä prösent.
La classe de gymnastique a ölö plus nombreuse que jamais, ce qui prouve que

Ton appröcie toujours plus la gymnastique comme ölöment d'instruction dans nos

milices.

Le plan d'instruction comprenait:

a) Partie theorique.

1° Apercu succinet du developpement de la gymnastique jusqu'ä prösenl:
2° Notions de la gymnastique militaire;
5° Connaissance de Tinslruclion pour l'enseignement de la gymnastique aux

troupes federales;
4° Instruction sur Torganisation de places et d'engins pour la gymnastique.

b) Partie pratique.
1° Exercice pratique des matiöres contenues dans le manuel d'instruction;
2° Exercices d'instruction el de commandemenl; enseignement de la gymnas¬

tique aux cinq autres classes de Tecole.

Ces deux classes recurenl, avec les aulres, l'enseignement du nouveau service

de garde et de süretö, et suivirent les lecons de theorie sur le service intörieur,
de garde et celles de tactique.

Les eleves de la classe de gymnastique onl fait preuve de plus d'aptitude pour
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l'enseignement que ceux des annees pröcödentes, et, en general, le rösullat de

leur instruetion a ötö trös satisfaisant

Les classes d'aspirants ont öte oecupees pendant la premiöre semaine, sauf un
examen journalier sur l'öcole du soldat, presque exclusivement d'exercices pratiques

ä Teffet de les mettre, aussitöt que possible, ä meine de pouvoir suivre
Tecole de peloton avec les instructeurs qui arrivaient une semaine plus tard.

On les instruisit comme des recrues, et ils ne passerent ä l'inslruction mutuelle

que lorsqu'ils ne laisserent rien ä desirer au point de vue de la tenue, des

mouvements, du maniement d'arme et de Tescrime ä la ba'ionnette.

Les aspirants etaient d'aptitudes exlrömement diverses, quelques-uns avaient

döjä instruit, d'autres etaient de vraies recrues.
Avec la deuxieme semaine, soit avec le cours de repetition, les theories sur le

service de garde et de sürete en campagne commencerent, ainsi que les lecons de

taclique.
Toutes ces theories furent donnees sous la forme d'cxamens, et les reponses

furent passahlement satisfaisantes; toutefois, on a pu voir encore combien peu
d'instructeurs connaissent ä fond le service interieur et celui de sürete, et que
dans beaucoup de corps d'officiers les connaissances, sous ce rapport, sont beaucoup

plus ötendues que chez les instructeurs.
Les exercices pratiques pour les aspirants consislaient en la continuation de

l'öcole du soldat, gymnastique, exercices de posilion, escrime ä la ba'ionnette, dö-

montage et remonlage de Tarme; il en fut de möme pour le cours de röpötition,
oü il ful demontre que, sauf quelques exceptions, ces exercices etaient trös

nöcessaires; il y a comparativement peu d'instructeurs qui soient parfaitement au fait
de la connaissance de Tarme et qui possedent les moyens necessaires afin d'etre un
vrai modele pour la iroupe sous ce rapport.

Dans la troisiöme semaine on continua les theories sur le service de garde, ele.:
on passa ensuite ä Tecole de peloton et au service leger. II y eut, en oulre, deux

applications pratiques du service des avant-posles.

Ici, de möme que pour Tecole de compagnie, de balaillon et le service leger,

Turgence du besoin de repöter ces ecoles se fit forlemenl sentir; les rösultats de

Tinstruction furent satisfaisants ä la fin.
Avec la quatrieme semaine une nouvelle branche d'instruction vinl s'ajouter aux

autres, savoir le lir, qui remplaca la gymnastique.

Chaque fois que la rüde saison d'hiver le permettait, l'apres-midi fut employe
ä des exercices pratiques du service de campagne. Ces exercices comprenaient
surtout:

1° Service des avant-postes en terrain ouvert el etablissement de gardes de can¬

tonnements ;

2° Service des avant-posles en terrain aeeidente;
5° Service de patrouilles; patrouilles de decouverte, alarme, etc., etablisse¬

ment des avant-postes pour un bataillon.

4° Service de sürete en marche, oecupalion de positions, service leger avec

quelques cartouches.
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Ces exercices ont demontre aussi qu'un petit nombre d'instructeurs sont capables

de pourvoir spontanement ä ces difförents Services.

Les exercices röussirent, et la bonne volonte et l'aptitude ne manquörent pas.
La conduite el la tenue, ainsi que la bonne volonte, le zöle et la perseverance

ne laisserent rien ä desirer, aussi le resultat de Tecole peut-il ötre considörö

comme satisfaisant.

Agröez, etc. fa Chef du döpartement mililaire federal,
C. Fornerod.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

(Correspondance).— Vous avez justement revendique pour la maison desorphe-
lins de Berne (Knabenwaisenhaus) l'honneur d'ötre le plus ancien corps de cadeis

de la Suisse ; vous auriez pu ajouter qu'il possede dos letlres do noblesse qu'aucun
aulre corps n'a encore obtenues el n'obliendra probablement jamais : il a combaltu

pour Tindöpendance de la patrie.— Notre venerable chef, feu le Dr Flügel, de

Berne (medecin en chef de Tarmee federale), aimait ä raconter qu'en 1798, dans

ces funestes journees qui virent la chute de Berne, le corps des orphelins, dont

il faisait alors partie, fit le coup de feu conlre un dötachement ennemi qui s'avan-

cait sur les hauteurs de TAltenberg. — Apres la prise de la villle, le corps des

orphelins fut desarme par les Francis; une deputation du corps ful envoyöe

au gönöral Schauenburg et obtint que ses armes lui fussent rendues.
A. B.

— II vient de paraitre un premier Supplement au catalogue de la bibliotheque
militaire fedörale; 34 pages in-8°.

— Le döpartement militaire esl autorise ä faire confectionner 600 tentes-abri qui
serviront au prochain rassemblement de troupes. Le modöle de ces tentes diflere

un peu de celui qui a ötö usile jusqu'ä present.
L'ancienne tente-abri etait faite pour contenir trois hommes, le nouveau modele

n'en contiendra que deux.

Chaque tente se compose de deux parties parfaitement egales et identiques, de

teile sorte que Tune quelconque de ces deux parties peut se joindre ä une antre
prise au hasard, de maniöre ä former une tente.

— Le Conseil d'Etat a nommö ä Telat-major federal:
M. Alphonse Walther, de Selkingen (Valais), ä Sion, lieulenant ä Tötat-major

du commissariat.
M. le Dr Frödöric Ernst, de Winterthour, ä Zürich, mödecin d'ambulance de

Ire classe, au grade de capilaine.

— Parmi les officiers nommes le 10 avril dernier ä Tötat-major fedöral, ont
refuse leur nomination :

M. Henri-Edouard Butticaz, ä Treytorrens, capitaine aide-major.
M. Emile Frauchiger, ä Berne, lieutenant d'artillerie.
M. Godefroy Feller, ä Thoune, lieutenant de cavalerie.
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